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Aux associés,  
 
En exécution de la mission de commissaire à la transformation qui a été 
confiée, en application des dispositions des articles L. 224-3 du Code de 
commerce, par décision des associés de la société GCIC en date du 
15 septembre 2022,  établi le présent rapport afin : 

- de vous faire connaître mon appréciation sur la valeur des biens composant 
et de me prononcer sur le montant des capitaux propres par 

rapport au capital social ; 

- de vous faire connaître mon appréciation sur la situation de votre société. 
 

 effectué mes travaux selon la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes. Elle requiert la mise e
diligences destinées : 

- 
  et à vérifier que le montant 

des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social ; 

- 
 

 
Mes contrôles ont porté sur la situation de la société GCIC au 30/06/2022. Aucun 

 
 
Je me suis, par ailleurs, 

mon 
un impact significatif à la baisse sur le niveau des capitaux propres de la société 
GCIC. 
 
 
1.   
 
Constituée sous forme de société à responsabilité limitée le 29 juin 1990, la 
société GCIC est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le n°377 507 140. Elle a pour objet principal : xercice des professions 

ert-comptable et de commissaire aux comptes. 
 
Au 30 juin 2022, le capital social de la société GCIC élève à 400 000 euros et le 
montant des capitaux propres est posit  1,2 euros.  
 
Les postes d u bilan sont constitués essentiellement du fonds commercial 
(clientèle) pour 1 291 401 immobilisations corporelles pour un montant 
net de 32 993 euros,  405 
euros, des créances clients pour un montant net de 672 776 euros, de disponibilités 
pour 328  284 euros. 
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notamment obtenu les documents acquisition 

cabinet GCIC mmobilisations au 30 juin 2022. La 
majeure partie des immobilisations est totalement amortie, les immobilisations 
financières concernent essentiellement des dépôts. Concernant les créances 

 juin 2022. 
ai aussi obtenu les rapprochements et les relevés de banque de la 

société du mois de juin 2022. 
  
Au 30 juin 2022, le passif correspondant essentiellement aux capitaux propres 
pour 1,2 euros, aux emprunts et dettes auprès des établissement de 
crédit pour 346 842 euros, des dettes fournisseurs pour 106 459 euros, des dettes 
fiscales et sociales pour 626 892 euros et des produits constaté
657 euros. les statuts, le KBIS et le dernier procès-verbal de la société 
qui confirment le montant des capitaux propres, le grand livre auxiliaire des 
fournisseurs au 30 juin 2022, les échéanciers des emprunts ainsi que le détail des 
dettes fiscales et sociales. 
 
 

mes travaux,  pas 
net de la société GCIC. 

 
 
2. Analyse de la situation de la société 
 
La situation de votre société se caractérise par les éléments suivants : 

- Le élève à 1 459 377 euros au 30 juin 2022 pour six mois 
 (contre 2 413 033 euros ) ;  

-  377 euros au 30 juin 2022 (contre 
301 822 euros en 2021) 

- le résultat d e la période au 30 juin 2022 297 973 
euros (contre 326 232 euros en 2021) ; 

- le résultat courant avant impôt de la période  à 295 836 euros (contre 
322 855 euros en 2021) ;  

- Le résultat exceptionn -500 euros (contre -3 131 
euros en 2021) ; 

- le résultat courant avant impôts est bénéficiaire de 295 336 euros (contre 322 
855 euros en 2021) ; 

- le fonds de roulement est positif ; 

- la situation de trésorerie nette à court terme est positive (328 968 euros). 
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3.  Conclusion 
 
Je i qui compose 
social de votre société. Au 30 juin 2022, le montant des capitaux propres est 
largement supérieur au montant du capital social. 
  
Dans le cadre de la transformation envisagée, la situation de votre société 

 
 

dans les résolutions proposées et je 
en ai pas constaté.  

 
 
Rueil Malmaison, le 30 septembre 2022 
 
 
 
 
 
Charlotte Passedoit 

Commissaire à la transformation 


